
A.S Lycée E. Herriot Voiron 
 

STAGE JEUNES OFFICIELS UNSS  

COACH SKI ou SNOWBOARD 
 

Du JEUDI 7 au SAMEDI 9 DECEMBRE 2023 
 

ALPE D’HUEZ 
 

 

Contenu  * Formation pédagogique, technique             

* Formation Juges de portes 

* Formation entretien du matériel 

 

* Initiation recherche victimes avalanche 

Obj  acquérir des connaissances et 

compétences nécessaires au 

déplacement d’un groupe de jeunes 

skieurs ou snowboarders en 

autonomie surveillée sécuritaire sous 

la responsabilité d'un adulte présent 

dans le même secteur de pistes 

balisées. Aide à l’encadrement de 

sorties ou stages, sous la 

responsabilité de l’organisateur 

• Organisation  courses UNSS 

• Gestion du matériel  

Niveau : être capable de descendre aisément des pistes rouges (bleues en snowboard)  

Inscription avant le 25.11: dossier à déposer dans casier de M. Coponat ou boite aux lettres AS du 

gymnase ;  Voir fiche d’inscription jointe      

    

REUNION OBLIGATOIRE d’INFORMATION et  

de CONFIRMATION d’INSCRIPTION 

LUNDI 27 NOVEMBRE de 18h à 19h20 

 (au lycée : salle ?) 
obligatoire pour les stagiaires, les parents sont invités 

Dossier d’inscription : -Licence UNSS (si non licencié): auto parentale + 10€ (ou 30 pour toutes activités 

avec t-shirt offert)  

-Autorisation parentale pour le stage sur la fiche de renseignement 

-1 Chèque de 190 € ou 2 chèques (95€) (> janvier et février) à l’ordre de AS Herriot 

  

attention, inscrivez vous rapidement, les places sont limitées, les élèves ayant déjà obtenu cette formation ne 

peuvent pas s’inscrire ; 

+ FORMATION JUGE SKI & SNOWBOARD: 

FREE STYLE et VITESSE 
 

 



 

 
 

Année 2023-2024 

 
 

Photo 
 
 

STAGE JEUNE OFFICIEL COACH  
SKI  ou  SNOWBOARD (entourez la spécialité choisie)  

NOM :      Prénom : 

Option : ski ou snowboard (entourez la spécialité choisie) 
Date Naissance :                                             Tél mobile :  
Commune : 
Adresse @ : 
 

Nom Etablissement : lycée Herriot 
VILLE   : VOIRON 
Classe  :      

AUTORISATION  
 
Je soussigné .......................................................................................qualité................................ 
 
demeurant à ……………………………………………………………………………………. 
 
Tél. perso ……………………………..  Tél. portable  …………………………… 
 
N° sécurité sociale de l’élève ……………………………………………… 
 

N° police d’Assurance…………………………………………………………… 
 
autorise l’élève : NOM ……………………………………Prénom ………………………………... 
 

* à participer au stage UNSS Jeune Officiel Coach Ski Snowboard du 7 au 9 décembre à l’Alpe d’Huez, en 
respectant le règlement intérieur de l’établissement pendant toute la durée du stage (consommation 
d’alcool et de produits prohibés interdite, …) et les consignes données par les enseignants au cours du 
stage (comportement sur les pistes et dans la station),  
* accorde l’autorisation de diffusion d’images de l’élève (affichage, documents UNSS, presse…). 
En outre, j’accepte que les responsables autorisent en mon nom une intervention médicale ou chirurgicale 
en cas de nécessité. 
 
 
 
Fait à ………………. le ……………….     Signature 
 

 

 

 

 



 
        

 
 

                                     Bruno Coponat et Thomas Philipot 
                                     Coordonnateurs Ski Snowboard  
                                     Responsables formation                                                                          

 
 

STAGE JEUNES OFFICIELS COACH SKI ou SNOWBOARD 
2023-2024 

 

Pôle « vers une génération responsable » du PNDSS UNSS 
 

COMPETENCES ATTENDUES 
Les 3 jours de formation doivent permettre aux élèves d’acquérir les compétences suivantes : 
Prendre des initiatives dans l’organisation de sorties ou stage de ski / snowboard dans le cadre de l’association 
sportive. 
Cette formation permet aux élèves d’acquérir des connaissances et compétences nécessaires au déplacement 
d’un groupe de jeunes skieurs ou snowboarders en autonomie surveillée sécuritaire, sous le contrôle d'un 
adulte présent dans le même secteur de pistes balisées et ouvertes ; à définir au préalable avec le chef 
d’établissement, président de l’AS pour les AS concernées. 
ATTENTION : en termes de responsabilité, le professeur d’EPS est seul responsable des élèves ; en aucun cas 
un élève ne peut encadrer seul, ou avoir sous sa responsabilité un groupe d’élèves (voir PASS). Il constitue une 
aide et peut coacher un groupe d’élèves sous la responsabilité du professeur d’EPS. 
Connaître le règlement des courses pour officier pendant les compétitions UNSS 

  
CONTENUS de formation 

Formation technique et pédagogique : 3 jours en situations d’apprentissage  
Formation juge de porte : formation à réaliser cette année dans les établissements 
Formation en gestion « autonome surveillée » et sécuritaire de groupes  
Réunions théoriques : annulées 
Conférence et film « neige et avalanches, connaissance et gestion du risque » de Pascal Fancéa (CRDP)    
Initiation « détecteurs de victime d’avalanche (DVA) », animée par Pascal Fancéa, les « CRS des Alpes »  
et le « PGHM ».  
Information entretien du matériel (document) 
 

OUTILS 
Tous les stagiaires posséderont un document pédagogique intitulé « les fondamentaux de la glisse » qui 
rappelle les règles de fonctionnement en toute sécurité, résume la progression de savoir-faire, de mécanismes 
de pivotement et d’éducatifs explicités pendant les mises en situation au cours du stage.   
 

EVALUATION 
Niveau pédagogie et de technique : contrôle en cours de formation pendant le stage pour obtenir une attestation 
de « stagiaire Jeune officiel coach ». 
Pédagogique pendant les animations au cours de la saison pour obtenir le diplôme UNSS en fin d’année. 
Gestion « autonome surveillée » et sécuritaire de groupes : contrôle en cours de formation + suivi pendant les 
sorties au cours de la saison pour obtenir le diplôme UNSS en fin d’année et la validation de « jeune officiel 
coach ». 
Validation de Jeunes Officiels : niveau district au sein de l’établissement, les autres niveaux après avoir aidé 
avec les compétences nécessaires lors de l’organisation d’au moins une course UNSS. 
 
 
NB : en UNSS le statut de « jeune encadrant » n’existe pas ; seul le « jeune coach » existe. 

 

 
 

 


